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DECRET N'2016-019 DU 11 FEVRIER 2016

portant nomination du Procureur Général près la
Cour Suprême.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

la loi n'94-027 du 15 juin 1999 rerative au conseir supérieur de la
Magistrature ;

la loi n" 2001-35 du 21 février2003 portant statut de la Magistrature;
la proclamation, le 29 mars 2011 par la cour constitutionneile, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 20.1 1 ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu le décret n' 2015-370
Gouvernement;

Vu

Sur

Le

du 18 juin 2015 portant composition du

DEGRETE:

le décret n'2014-245 du 04 avril 20 ,l4 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation e[ des Droits
de l'Homme ;

proposition du Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'Homme, après avis conforme du Conseil Supéiieur de la
Magistrature en sa session extraordinaire du 07 novemb re 2O1S :

conseil des Ministres entendu en ses séances extraordinaires des 03,04 et
05 février 2016,

Article 1"' : Monsieur Lucien Aristide DEGUENoN, Magistrat, A1-'12, est nommé
Procureur Général près la Cour Suprême. 
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Par le Président de la RéPublique'

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

orésent décret prend effet pour compter de la date de sa signature et
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Le Ministre d'Etat Chargé de l'Economie, des Finances

et des Programmes de Dénationalisation'

-=-

Komi KOUTCHE

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice'

de la Législation et des Droits de l'Homme,
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